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Que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie de l’Innovation 
sur les crédits qui lui sont alloués pour les interventions 
relatives au Fonds du développement économique;

Que le ministre des Finances soit autorisé à avan-
cer au Fonds du développement économique, sur les 
sommes portées au crédit du fonds général, une somme 
en capital global d’un maximum de 75 000 000 $, aux  
conditions suivantes :

1. Les avances ne porteront pas intérêt;

2. Les avances viendront à échéance au plus tard  
neuf	ans	après	la	clôture	de	l’investissement	du	Fonds	du	
développement économique dans le Fonds de continuité 
DNA I, S.E.C., mais pourront être remboursées en tout ou 
en partie par anticipation et sans pénalité;

3. Les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75733

Gouvernement du Québec

Décret 1294-2021, 6 octobre 2021
Concernant la nomination de madame Kathleen 
Munger comme secrétaire adjointe au Conseil du trésor

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que madame Kathleen Munger, secrétaire adjointe 
par intérim, Conseil du trésor, cadre classe 2, soit nommé 
secrétaire adjointe au Conseil du trésor, administratrice 
d’État II, au traitement annuel de 153 107 $ à compter  
des présentes;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
madame Kathleen Munger comme sous-ministre adjointe 
du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75755

Gouvernement du Québec

Décret 1295-2021, 6 octobre 2021
Concernant madame Nathalie Parenteau, sous-
ministre adjointe au ministère de l’Enseignement 
supérieur

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que madame Nathalie Parenteau, sous-ministre adjointe 
au ministère de l’Enseignement supérieur, administratrice 
d’État II, reçoive un traitement annuel de 178 406 $ à 
compter des présentes et que son traitement annuel soit 
révisé selon les règles applicables à une sous-ministre 
adjointe du niveau 2;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
madame Nathalie Parenteau comme sous-ministre adjointe 
du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75756

Gouvernement du Québec

Décret 1296-2021, 6 octobre 2021
Concernant la mise en œuvre du Programme auto-
risant le financement du déficit d’exploitation de cer-
tains ensembles immobiliers du parc d’habitations  
à loyer modique

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 3° du premier alinéa  
de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habitation du 
Québec (chapitre S-8) la Société d’habitation du Québec 
a pour objet de mettre à la disposition des citoyens du 
Québec des logements à loyer modique ou à loyer modeste;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 
de cette loi la Société prépare et met en œuvre, avec l’auto-
risation du gouvernement, les programmes lui permettant 
de rencontrer ses objets;

Attendu	qu’il y a lieu de mettre en œuvre un pro-
gramme	permettant	la	poursuite	du	financement	du	défi-
cit d’exploitation de certains ensembles immobiliers dont 
l’autorisation initiale est échue;
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Attendu	que le conseil d’administration de la Société 
a, le 24 septembre 2020, par sa résolution 2020-071, auto-
risé	la	mise	en	œuvre	d’un	programme	visant	à	financer	
certains ensembles immobiliers du parc d’habitations à 
loyer modique;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la Société à mettre en 
œuvre	le	Programme	autorisant	le	financement	du	déficit	
d’exploitation de certains ensembles immobiliers du parc 
d’habitations à loyer modique, dont le texte est annexé au 
présent décret;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de l’Habitation :

Que la Société d’habitation du Québec soit autorisée à 
mettre	en	œuvre	le	Programme	autorisant	le	financement	
du	déficit	d’exploitation	de	certains	ensembles	immobi-
liers du parc d’habitations à loyer modique, dont le texte 
est annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Programme autorisant le financement  
du déficit d’exploitation de certains 
ensembles immobiliers du parc  
d’habitations à loyer modique 
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1. DESCRIPTION DU PROGRAMME

Le parc québécois d’habitations à loyer modique (HLM) 
comprend plus de 74 000 logements. Ces logements sont 
gérés	par	des	organismes,	soit	des	offices	d’habitation,	
des coopératives d’habitation et des organismes sans but 
lucratif. Ces organismes sont responsables de la gestion 
de plus de 2 700 ensembles immobiliers (E. I.).

Puisque les coûts d’immobilisation et d’exploita-
tion sont supérieurs aux revenus de location déga-
gés	par	les	organismes,	les	HLM	présentent	un	déficit	
d’exploitation. En vertu de dispositions de la Loi sur la  
Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) et du 
Règlement sur l’habitation (chapitre S-8, r. 7), la Société 
d’habitation du Québec (Société) est autorisée par le gou-
vernement	du	Québec	à	financer	ces	déficits	d’exploitation	
et à conclure une convention d’exploitation avec un orga-
nisme propriétaire ou un gestionnaire de HLM appar-
tenant à la Société et, le cas échéant, une municipalité. 
Les autorisations proviennent d’arrêtés en conseil ou de 
décrets et visent un ou plusieurs E. I. Elles sont valides 
pour une durée déterminée.

Cependant, les autorisations de la Société sont arri-
vées à échéance ou le seront d’ici au 31 décembre 2023 
pour près de 430 E. I., ce qui représente 14 638 logements 
administrés par plus de 130 organismes. Ainsi, après ce 
moment,	la	Société	ne	sera	plus	autorisée	à	financer	les	
déficits	d’exploitation	de	ces	E.	I.,	ni	à	signer	de	nouvelles	
conventions d’exploitation.

Le	Programme	autorisant	 le	financement	du	déficit	
d’exploitation de certains ensembles immobiliers du parc 
d’habitations à loyer modique (Programme) vise donc à 
accorder à la Société les autorisations nécessaires pour 
poursuivre	le	versement	de	l’aide	financière	pour	com-
bler	le	déficit	d’exploitation	et	pour	signer	de	nouvelles	
conventions d’exploitation pour les E. I. concernés. Ainsi, 
la	Société	pourra	poursuivre	le	financement	des	E.	I.	visés	
dans le cadre de ce Programme, puisque les autorisations 
initiales ne permettent plus de les subventionner.

Le paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 3 de la 
Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) 
prévoit que la Société a pour objet « de mettre à la dis-
position des citoyens du Québec des logements à loyer 
modique ».	La	poursuite	du	financement	des E. I. pour 
lesquels la Société n’a plus l’autorisation de verser une aide 
financière	est	essentielle	à	l’accomplissement	de	cet	objet.
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2. OBJECTIF DU PROGRAMME

Le Programme a pour objectif de maintenir la voca-
tion sociale des E. I. du parc de HLM dont l’autorisation  
initiale	est	échue,	et	ce,	par	la	poursuite	du	financement	
de	leur	déficit	d’exploitation.

3. ORGANISMES ADMISSIBLES

Pour être admissible au Programme, l’organisme doit :

— être une coopérative, un organisme sans but lucratif 
ou	un	office	d’habitation	propriétaire	ou	gestionnaire	 
d’E. I. compris dans le parc de HLM;

— être un organisme pour lequel la Société n’est 
plus	ou	ne	sera	plus	autorisée	à	subventionner	le	déficit	
d’exploitation d’ici au 31 décembre 2023 inclusivement.

4. AIDE FINANCIÈRE

4.1. Montant de l’aide financière

La Société octroie aux organismes admissibles une 
aide	financière	pour	subventionner,	jusqu’à	un	maximum	 
de	100	%,	leur	déficit	d’exploitation	annuel.

Le	montant	d’aide	financière	correspond	à	celui	qui	
est déterminé conformément au cadre normatif du 
Programme de logement sans but lucratif (PSBL), volets 
public et privé, en vigueur et tel qu’approuvé par le  
Conseil du trésor (CT).

4.2. Dépense admissible

Seule la dépense suivante est admissible au Programme :

—	le	déficit	d’exploitation	annuel	d’un	ou	de	plusieurs	
E. I. dont l’organisme admissible est propriétaire ou 
gestionnaire,	soit	la	différence	entre	les	revenus	et	les	
dépenses d’exploitation calculée conformément au cadre 
normatif du PSBL, volets public et privé, en vigueur et tel 
qu’approuvé par le CT.

4.3. Dépense non admissible

N’est pas admissible :

—	toute	dépense	autre	que	celle	associée	au	déficit	 
d’exploitation annuel d’un ou plusieurs E. I. dont l’orga-
nisme admissible est propriétaire ou gestionnaire.

4.4 Octroi et versement de l’aide financière

Les	modalités	d’octroi	et	de	versement	de	l’aide	finan-
cière sont déterminées conformément au cadre nor-
matif du PSBL, volets public et privé, en vigueur et tel  
qu’approuvé par le CT.

4.5 Cumul des aides financières

Le	cumul	des	aides	financières	publiques	peut	atteindre	
100 % des dépenses admissibles au Programme. Le 
calcul du cumul inclut les aides provenant directement 
ou indirectement des ministères ou organismes gouver-
nementaux (fédéraux et provinciaux), de leurs sociétés  
d’État et des entités municipales qui ne sont pas directe-
ment	bénéficiaires	du	Programme.	Aux	fins	des	règles	de	
cumul	des	aides	financières	publiques,	le	terme	«	entités	
municipales » réfère aux organismes municipaux compris 
dans l’article 5 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (chapitre A-2.1).

5. PARTICIPATION FINANCIÈRE  
DES MUNICIPALITÉS

Une	municipalité	qui	a	participé	au	financement	du	
déficit	d’exploitation	d’un	organisme	admissible	avant	
que l’autorisation initiale ne soit échue a l’obligation de 
maintenir sa participation. Celle-ci devra représenter 10 % 
du	déficit	d’exploitation	annuel	de	l’organisme	admissible.

Toute autre municipalité où l’on retrouve un organisme 
admissible au Programme peut intervenir à la conven-
tion d’exploitation conclue entre la Société et l’organisme 
afin	d’établir	les	modalités	de	sa	participation	financière.	
Celle-ci	devra	représenter	10	%	du	déficit	d’exploitation	
annuel de l’organisme admissible.

6. CONVENTION D’EXPLOITATION

La Société doit maintenir en vigueur une convention 
d’exploitation avec l’organisme admissible et la municipa-
lité, le cas échéant, pour chaque E. I. concerné.

La convention devra contenir substantiellement les 
mêmes conditions que celle existante au moment de 
son échéance. Ces conventions précisent notamment les 
conditions de location des logements, les modalités de 
financement	des	coûts	liés	à	la	gestion	des	E.	I.	et	les	obli-
gations que les parties doivent respecter. Elles prévoient 
également	la	contribution	financière	des	municipalités,	
lorsqu’applicable.
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7. REDDITION DE COMPTES ET MÉCANISMES 
DE SUIVI DE L’AIDE FINANCIÈRE

Les modalités de reddition de comptes et les méca-
nismes de suivi s’appliquant aux E. I. pour lesquels le 
financement	du	déficit	d’exploitation	est	autorisé	en	vertu	
du Programme sont ceux prévus au cadre normatif du 
PSBL, volets public et privé, en vigueur et tel qu’approuvé 
par le CT.

8. SUIVI ET ÉVALUATION DU PROGRAMME

Un bilan du Programme sera transmis au Secrétariat 
du Conseil du trésor (Sous-secrétariat aux politiques 
budgétaires et aux programmes (SSPBP)), au plus tard  
le 30 septembre 2023.

La forme et les modalités du bilan devront être 
convenues préalablement avec le SSPBP, au plus tard  
le 31 mars 2023.

9. DURÉE DU PROGRAMME

Le Programme entre en vigueur à la date de son appro-
bation et se termine le 31 décembre 2023. Toutefois, le 
gouvernement peut y mettre fin en tout temps avant  
cette date.

75757

Gouvernement du Québec

Décret 1297-2021, 6 octobre 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 2 500 000 $ à la Ville de Saguenay, au 
cours de l’exercice financier 2021-2022, pour lui per-
mettre de contribuer à l’acquisition et à la démolition 
de l’ancienne prison de Chicoutimi pour la réalisation 
du projet Le centre de santé l’Équilibre, dans le cadre 
du programme AccèsLogis Québec

Attendu	que Hébergement Plus, personne morale 
constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les com-
pagnies (chapitre C-38), réalisera, dans le cadre du pro-
gramme AccèsLogis Québec, le projet Le centre de santé 
l’Équilibre,	qui	offrira	des	services	et	des	places	d’héber-
gement temporaire et d’urgence à une clientèle présen-
tant une problématique de santé mentale, majoritairement  
judiciarisée	et	éprouvant	des	difficultés	à	se	loger;

Attendu	 que ce projet sera réalisé sur le site de  
l’ancienne prison de Chicoutimi et qu’il en nécessite  
l’acquisition et la démolition;

Attendu	 que le programme AccèsLogis Québec  
prévoit une contribution du milieu et que celle-ci peut 
provenir d’une municipalité;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa et du para-
graphe 5° du deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi sur 
le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	
l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1), la ministre 
des	Affaires	municipales	et	de	 l’Habitation veille à la 
bonne administration du système municipal dans l’intérêt 
des	municipalités	et	de	leurs	citoyens	et,	à	cette	fin,	elle	
doit notamment aider et soutenir les municipalités dans 
l’exercice de leurs fonctions;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 7.0.1 de cette loi, en tant que responsable de l’habi-
tation, les fonctions et pouvoirs de la ministre consistent 
plus particulièrement à stimuler le développement et 
la concertation des initiatives publiques et privées en  
matière d’habitation;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	à	octroyer	une	
subvention d’un montant maximal de 2 500 000 $ à la 
Ville	de	Saguenay,	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-
2022, pour lui permettre de contribuer à l’acquisition et à 
la démolition de l’ancienne prison de Chicoutimi pour la 
réalisation du projet Le centre de santé l’Équilibre, dans 
le cadre du programme AccèsLogis Québec;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront prévues dans une convention 
à	être	conclue	entre	la	ministre	des	Affaires	municipales	
et de l’Habitation et la Ville de Saguenay, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	 que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de l’Habitation :

Que la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habita-
tion soit autorisée à octroyer une subvention d’un montant 
maximal de 2 500 000 $ à la Ville de Saguenay, au cours 
de	l’exercice	financier	2021-2022,	pour	lui	permettre	de 
contribuer à l’acquisition et à la démolition de l’ancienne 
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